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L'An Deux Mille Vingt et Deux (2022) et le Onze (11) du mois de Septembre„ s 'esf
tenue au siège de l'Université « Mouloud MAMMERI » de Tizi-Ouzou -Sous-direction des

persomels et de la f;ormation -la réunion du jury chargé d'étudier la liste d'admission  à l'examen
prof;essiomel pour  l'accès au  grade  d'Attache Principal de d'Administration, et ce  corïf;ormémerït  a:ux
dispositions  de  la  décision  N° 795 du  18/05/2022.

ETAIENT PRESENTS LES MEMBRES SUIVANTS :

Monsieur   BOUDA  Ahmed,        Recteurdel' U.M.M.T.O.  (Président)

Monsieur..........

Mûdæme.kaLàLi..Æü\.±uû*.......,

MONwstNsm . d!f.æ. kMSf f i ü«Æ

Chef  du centre   ( membre )

correcteur    ( membre )

correcteur    ( membre ) ÉÎ

Le Jury o[près :

-Corïftrmation de la publicité de la décision N° 795 du  18/05/2022,  de l'Université « Mouloud

MAMMERI »  de  Tizi-Ouzou   portant   ou^;erture  de l'examen   prof;essiomel pour l'accès au

grade de d'Attaclœ Principal de d'Administration, sus cité et suite à :

1°  - Examen des notes  et des moyemes obtenues par les candidats, tel que mentionnées dans les
relevés  de notes établis par le ceri:tre  d'excmen (l'Universilé de la Formotiion Continue  de Tizi-
Ouzou)

2° -Confiirmation  du nombre  de  poste  budgétaires  ouverts au  titre  de l'examen  prof;essionnel
en question (03 postes owerts).

3°  -  Vérification  de  l'ensemble  des  conditions  statutaires  notamment  le  grade  et  l'ancienneté
exigées pour la participation à l'examen  prof;essionnel  suscité.

-Adopte à l'unanimité de ses membres,  la liste  d'admission définitive des candidats ayant obtenus

une moyeme générale égale au moins à 10/20 sans note éliminatoire.
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BENFODIL MOHAMED OUBELKACEM      10,43

AMARI  DJAMAL

HADDADI  DJAMAL

-LEËte d'oittente Dar ordre de mérti±±

- NEANT

L'ordre dujour étant épuisé, la séance fut  levée à 11h 30mn.

Signature  des  membres  du jury :

#/

Le Chef  du centre Le  correcteur Le  correcteur Le Recteur del,UMMTO(président)

:n.,.a•Ïï*:\`t,

(membre) (membre) (membre)

Monsiéur''''``'`'''''#"*f Madame Monsieur Monsieur
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De tout ce que dessus, a été dressé le présent procès-verbal.


